
 

  Salle - Mode 
d'emploi : 

Demandeur. 
 

 
La salle ROHAN comme les autres salles communales d’ailleurs, peuvent 

se louer à la journée avec un tarif gradué qui va de la gratuité à 600€ selon : 
 
1) la salle, 
2) le demandeur Privé ; Associatif ; Anduzien ou extérieur, 
3)  l’objet, 
4) la disponibilité ou pas. 

 
Certaines salles sont aussi affectées sur un planning annuel (Associations) 

réalisé en début d’année scolaire à l’issue de 2 ou 3 réunions d’organisation (Juin 
Août, Septembre).  

 
Là, une contribution annuelle est demandée. 

 
Certaines associations anduziennes ont un besoin répété de se réunir, le 

même tarif forfaitaire leur est consenti. 
 

Ces tarifs sont décidés et votés en conseil municipal. Ils sont regroupés 
dans une grille tarifaire, 
 

PS nous avons des évènements culturels, en particulier mais pas que, qui 
mobilisent souvent beaucoup nos salles et nous sommes obligés de faire un 
certain tri parmi les demandes. 
 

En fonction de la période, certaines sont impossibles à satisfaire. 
 

Toute mise à disposition est formalisée par une fiche de réservation qui  
 
1) liste les renseignements indispensables,  
2) engage l’occupant à respecter le R.I,  
3) fixe les conditions concrètes de la mise à disposition, 
4) Le règlement Intérieur, 

+ une attestation d’assurance responsabilité civile,  
 

 


